
 

TARIFS 
Applicables au 1er janvier 2025 

 

Forfait diagnostic à domicile (*) ................................................ 49€ 
Comprenant :  main d’œuvre, déplacement dans un rayon de 30 kms, établissement du devis 

 

Forfait diagnostic à l’atelier (*) .................................................. 25€ 
Comprenant :  main d’œuvre et établissement du devis 

(*) Montant payable immédiatement, déductible sur la facture de réparation mais non remboursable si 

le devis est refusé. 

 

Forfait petite intervention à domicile ........................................ 49€ 
Comprenant : main d’œuvre moins de 30mn sans remplacement de pièce, déplacement dans un rayon de 

30 kms, établissement de la facture 

 

Hors forfait : 

Main d’œuvre, 1 heure  ............................................................. 60€ 

Déplacement environ 30 kms  ................................................... 25€ 
 

 

Le prix des pièces détachées nécessaire à la réparation ne pourra être 

communiqué qu’après établissement du diagnostic. 

 

 

 

TVA NON APPLICABLE 


